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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATI ON 
 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATI ON 

La société SO.FO.VAR dont le siège social est situé ZI du Capitou – 83600 FREJUS, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de FREJUS, Rue Eugène Freyssinet – Pôle BTP du Capitou, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOME NCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.3. DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Sans objet 

 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES P AR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

 
 

Rubrique 
- Alinéa 

AS, A, 
E, D* 

Libellé de la rubrique 
(activité) 

Nature 
de l’installation 

Critère de 
classement 

Seuil 
du critère 

Volume 
autorisé** 

2710-1 A 

Collecte de déchets apportés 
par le producteur initial de ces 
déchets 

Déchets dangereux 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets dangereux 

Quantité > 7 tonnes 20 tonnes 

2710-2 A 

Collecte de déchets apportés 
par le producteur initial de ces 
déchets 

Déchets non-dangereux 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets non-
dangereux 

Volume > 600 m3 6500 m3 

2714-1 A 

Transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets non-
dangereux 

Volume > 1000 m3 2500 m3 

2713-2 D 
Transit, regroupement ou tri de 
métaux ou de déchets de 
métaux non dangereux 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets de métaux 

Surface ≤ 1000 m² 800 m² 
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Rubrique 
- Alinéa 

AS, A, 
E, D* 

Libellé de la rubrique 
(activité) 

Nature 
de l’installation 

Critère de 
classement 

Seuil 
du critère 

Volume 
autorisé** 

2715 D 
Transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de 
verre 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets de verre 

Volume ≥ 250 m3 300 m3 

2716-2 D 
Transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux non 
inertes 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
déchets non-
dangereux 

Volume 
≥ 100 m3 

< 1000 m3 
800 m3 

2515-1-c D 

Broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange 
de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux 
naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes 

Installation de 
concassage-
criblage 

Puissance 
> 40 kW 

≤ 200 kW 
160 kW 

2260-2 D 
Broyage, concassage, criblage 
des substances végétales et 
produits organiques naturels 

Broyeur Puissance 
> 100 kW 

≤ 500 kW 
500 kW 

1432-2 NC 
Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides 
inflammables 

Cuves de 
gazole/fioul pour 
station-service 

Capacité 
équivalente < 10 m3 3 m3 

1435 NC 
Station-service (fermée au 
public) Station-service 

interne 

Volume 
annuel 

distribué 
< 100 m3 80 m3 

2711 NC 

Transit, regroupement, tri, 
désassemblage, remise en état 
d’équipements électriques et 
électroniques mis au rebut 

Plateforme de 
collecte, tri, 
regroupement de 
DEEE 

Volume < 100 m3 10 m3 

 
(*) AS (Autorisation avec Servitudes), A (autorisation), E (Enregistrement), D (déclaration), NC (Non Classé) 

 
(**) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées. 

 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 

Commune Parcelles 

 FREJUS (83600) 
 

AI 419 (lot n°6) et AI 424 (lot n°11) 
 

 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation est de 8020 m². 

 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS ENREGI STREES 

Le site s’étend sur une superficie 8020 m² et comprend deux bâtiments distincts : 

� Une tour d’accueil et de bureaux de 320 m², sur trois étages, dédiée à l’ensemble des fonctions 
administratives du site ; 

� Un bâtiment de 3200 m² destiné aux activités de tri, broyage, compactage et stockage des différents 
déchets collectés au sein de la plateforme : 
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o Verre, bois, cartons, papiers, plastiques ; 

o Déchets verts ; 

o Déchets non-dangereux en mélange à trier ; 

o Déchets d’étanchéité ; 

o Pneumatiques ; 

o Plâtre, gravats, ferraille, métaux ; 

o Déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ; 

o Déchets ultimes. 

Ceux-ci sont stockés dans des bennes, des bacs ou des casiers mobiles ou alvéolaires modulables. Ce 
bâtiment est muni d’un auvent sous lequel s’effectuent les opérations de chargement/déchargement des 
camions. 

Le site inclut également : 

� deux pont-bascule, situés à l’entrée et à la sortie du site et permettant le pesée des camions en entrée 
- sortie, associé à un détecteur de radioactivité ; 

� Une zone dédiée au stockage de bennes vides ; 

� Une station de carburant, dédiée aux véhicules de l’établissement (débit inférieur à 1 m3/h, non-
classée ICPE) ; 

� Une aire de lavage des véhicules d’une superficie de 64 m² ; 

� Un parking d’une superficie de 188 m² (15 places). 

La totalité de la parcelle est imperméabilisée. 
 

 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUT ORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 

CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIERES 
 

Sans objet (montant calculé inférieur à 75 000 euros) 
 
 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
   

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation, d’enregistrement ou déclaration, selon le cas. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :  

� l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;  

� des interdictions ou limitations d'accès au site ;  

� la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  

� la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur industriel du site. 

 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, l es communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

 
CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 1.8 ARRETES APPLICABLES  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

31/05/2012 
Arrêté relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières 
pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 
œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines 

31/05/2012 Arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'article R. 51 6-1 du code de l'environnement 

29/02/2012 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de 
l’environnement 

16/10/2010 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716 

15/10/2010 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2715 

13/10/2010 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713 

04/10/2010 Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation 

23/05/2006 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2260 

29/09/2005 
Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de 
l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
danger des installations classées soumises à autorisation 

29/07/2005 
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionnés à l’article 4 du 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ) relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets (article 
R.541-45 du code de l’environnement 

22/06/1998 
Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
annexes 

02/02/1998 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

30/06/1997 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515  

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 
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TITRE 2 – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

� limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

� la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

� prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSO MMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc… 

 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,...). 

L’intégration paysagère du site est assurée au moyen de plantations au niveau de la tour administrative et 
d’un mur végétal intégré à la façade de celle-ci. 

Le long de la partie Ouest du bâtiment, la clôture est équipée d’un écran végétal. 
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CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est 
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’ INSPECTION  
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

� le dossier de demande d'autorisation initial ; 

� les plans tenus à jour ; 

� les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification périodique des installations 
électriques ; 

� les consignes d'exploitation ; 

� le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements ; 

� le registre incendie, regroupant les rapports de contrôle du système de détection incendie, des 
extincteurs, des robinets d’incendie armés ainsi que les attestations de formation du personnel au 
maniement des moyens de défense ; 

� le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

� les attestations de nettoyage et de curage du débourbeur-séparateur d’hydrocarbure ; 

� le registre de gestion de l’ensemble des déchets collectés au sein de la plateforme (dangereux, non 
dangereux) ; 

� les résultats de mesure des effluents rejetés (eaux pluviales) et des niveaux sonores ; 

� tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES  

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de conditions 
d’anaérobie. 

La durée de stockage des déchets verts, broyés ou non, n’excède pas 72 heures, afin de limiter les odeurs 
subséquentes au processus de fermentation éventuel. 

 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

� les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

� les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin ; 

� les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

� des écrans de végétation sont mis en place (voir 2.3.2). 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

 

CHAPITRE 3.2 EMISSIONS DE POUSSIERES 

L’émission de poussières depuis l’unité de concassage criblage est limitée. En tout état de cause, Les gaz 
rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm³ de poussières. 

Afin de limiter l’envol de poussières depuis les stockages de déchets, la gestion de ces derniers est 
systématiquement opérée dans le bâtiment dédié à cet effet, sauf impossibilité technique devant être 
démontrée à l’Inspection des installations classées. 

L’envol de poussières depuis le bâtiment de stockage des déchets est limité par le fonctionnement de 
pulvérisateurs d’eau installés et répartis sous le toit. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que 
nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les 
stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

L’eau nécessaire au fonctionnement des installations et des sanitaires provient du réseau public d’adduction 
d’eau potable (AEP). 

L’exploitant tient à la disposition de l’Inspection le volume d’eau consommé pour le lavage des camions. La 
consommation hebdomadaire est limitée à 3 m3, et la consommation annuelle à 150 m3. 

Afin d’éviter tout risque de pollution accidentelle du réseau d’eau potable par retour d’eau provenant du 
réseau aval, un disconnecteur est installé. Il fait l’objet d’un contrôle annuel de son bon fonctionnement. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé du 
totalisateur est effectué au minimum une fois par mois, et est porté sur un registre tenu à disposition de 
l’Inspection des installations classées. 

 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

Les effluents aqueux rejetés par l'installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il 
est conservé dans le dossier de l'installation. Les vannes d'isolement sont entretenues régulièrement. 

 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EP URATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

� Eaux domestiques : eaux vannes, eaux de lavabos et douches ; 

� Eaux de lavage des camions ; 

� Eaux pluviales de toiture, non susceptibles d’être polluées ; 

� Eaux pluviales de voirie, susceptibles d’être polluées ; 
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� Eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, D YSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
(conditions anaérobies notamment). 

 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATI ONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par 
un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les aires d'entreposage, les 
voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aire de lavage, aires de 
stockage, station-service et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par deux dispositifs de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) au moins, permettant de traiter 
les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 
moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 
enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra 
pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, 
l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VIS ES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

 
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales non souillées (toitures) 

Exutoire du rejet Réseau d’eaux pluviales de la zone du Capitou 

Milieu naturel récepteur  Réseau d’eaux pluviales de la zone du Capitou 

 
 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté 

N°2 

Nature des effluents 

Eaux pluviales souillées (surfaces revêtues au sol :  
parkings, zones de circulation, aire de lavage, sta tion-
service, zones extérieures de stockage, aires de 
manœuvre) 

Exutoire du rejet Réseau d’eaux pluviales de la zone du Capitou 

Traitement avant rejet Débourbeurs – séparateurs d’hydrocarbures (deux au 
minimum) 

Milieu naturel récepteur  Réseau d’eaux pluviales de la zone du Capitou 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté 

N°3 

Nature des effluents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet Station d’épuration de FREJUS 

Milieu naturel récepteur  Station d’épuration de FREJUS 

L’exploitant est titulaire d’une autorisation au raccordement au réseau public délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau, en application de l’article L.35-8 du code de la santé publique.  

 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMEN T DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSE MBLE DES REJETS  

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

� de matières flottantes ; 

� de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

� de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

 

Paramètre Valeur limite 

Température < 30°C 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 

 
 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE P OLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées à l’article 4.3.10 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX  EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2  (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5). 

 

Paramètre Concentration moyenne 
journalière (mg/l) 

DCO (sur effluent non-décanté) 125 

DBO5 30 

MEST 35 

Hydrocarbures totaux 5 
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ARTICLE 4.3.11. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DE LA  POLLUTION REJETEE 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la périodicité et 
la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 4.3.10 est effectuée 
tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article sont adressés au plus tard dans le mois 
qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux. 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi 
que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée d'au moins 
six ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 

ARTICLE 4.3.12. MESURE DES PCB 

Une mesure de concentration des PCB doit être effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par 
le ministre chargé de l’écologie. Cette mesure est effectuée sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-
heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité 
d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée.  

En cas de détection de PCB, l’exploitant en avise dans les meilleurs délais l’inspection des installations 
classées. 

Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée d'au moins 
six ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
 

 

ARTICLE 5.1.1. DECHETS ENTRANTS 

Seuls pourront être acceptés au sein de la plateforme les déchets suivants : 

 

Type de déchets admis Volume maximal 
annuel (tonnes / an) 

Gravats (légers et lourds) 18 000 

Fines 1 000 

Autres Inertes 1 000 

Plâtre 3 000 

Bois 10 000 

Déchets verts 5 000 

DND en mélange à trier 40 000 

Verre 1 500 

Métaux ferreux 20 000 

Métaux non ferreux 5 000 

Plastiques PVC 800 

Plastiques durs (PP) 1 500 

Plastiques Films blancs et couleurs (PE) 1200 

Autres plastiques 1 500 

Cartons 8 000 

Papiers 1 000 

Déchets d’étanchéité 3 000 

Combustibles solides de récupération 8 000 

Déchets ultimes 8 000 

Encombrants 2 000 

Pneus 50 

Amiante liée* 100 

DEEE* 250 

 

Les déchets munis d’une * sont les déchets dangereux pouvant être réceptionnés au sein de la plateforme. 
Aucun autre déchet dangereux n’est autorisé au sens du présent arrêté. 
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5.1.1.1. Admission des déchets 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, 
indiquant le type et la quantité de déchets livrés. 

Les véhicules apportant les déchets sont systématiquement pesés au niveau du pont bascule. Un contrôle 
visuel du type de matières reçues est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations 
préalablement délivrées. 

Tous les déchets doivent au préalable de leur admission faire l'objet d'un contrôle de leur radioactivité par  le 
portique de détection. Les déchets émettant des rayonnements ionisants sont écartés, signalés à l’inspection 
des installations classées et traités dans les conditions prévues à l’article L.542 du code de l’environnement. 

Un affichage des matières prises en charge par la plateforme doit être visible à l'entrée de l'installation. Les 
déchets non listés ne sont pas admis dans l'installation. 

La plateforme comporte une aire d’attente, à l’intérieur du site. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. Ils le sont 
sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant. 

5.1.1.2. Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. Il contient 
les informations suivantes : 

� la date de réception ; 

� le nom et l'adresse du détenteur des déchets ; 

� la nature et la quantité des déchets reçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie 
à l'article R541-8 du Code de l'environnement) ; 

� l'identité du transporteur des déchets ; 

� le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

� l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

5.1.1.3. Prise en charge des déchets entrants 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon 
mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies au point 5.1.2.2. 
 

ARTICLE 5.1.2. TRI, TRAITEMENT ET STOCKAGE DES DECH ETS 

Toutes les opérations de tri, de traitement et de stockage des déchets ont lieu dans le bâtiment. 

Une fois les conditions d’admission listées au point 5.1.1 remplies, les déchets sont orientés selon leur 
nature : 

� vers la zone de pré-tri à la grue, si vrac lourd (> 2 tonnes) ; 

� vers la zone de stockage intermédiaire, si vrac léger (< 2 tonnes) ; 

� vers la zone de stockage finale des matériaux, si les déchets sont contenus dans des bennes 
spécifiques déjà triées. 

5.1.3.1. Tri 

Les opérations de pré-tri sont effectuées dans une zone dédiée à cet effet, à l’entrée du bâtiment 
d’entreposage. Les déchets issus du premier tri sont placés dans une fosse, en attente de leur reprise sur la 
chaîne de tri. 
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Le tri mécanique (châine de tri) et le tri manuel sont réalisés dans le bâtiment d’entreposage. 

Les déchets triés sont entreposés dans des casiers, afin de prévenir tout risque de mélange. 

5.1.3.2. Traitement 

Les opérations de traitement des déchets sur le site sont limitées : 

� au compactage des déchets plastiques, cartons et papiers au moyen d’une presse à balle.  

� au broyage des déchets verts, du bois, de certains plastiques et de l’aluminium profilé, au moyen d’un 
broyeur mobile. 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

5.1.3.3. Stockage 

Le bâtiment de stockage, et plus précisément les différentes aires d’entreposage, sont organisés 
conformément au plan figurant dans la dernière étude de dangers intégré au dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter. 

Les déchets sont stockés dans des bennes, des bacs ou des casiers mobiles ou alvéolaires modulables, 
dans des conditions prévenant les risques de pollution (envols, ruissellements, infiltrations dans le sol, 
odeurs). 

Chaque contenant est spécifiquement destiné à un type de déchet. La nature du déchet stocké et le volume 
du contenant sont clairement affichés sur ce dernier et visibles.  

La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas 6 mois. 

Les aires de réception ; stockage, tri, transit et regroupement des déchets doivent être distinctes et 
clairement repérées. Le stockage est effectué  de manière à ce que toutes les voies et issues de secours 
restent dégagées. 

 

ARTICLE 5.1.3. GESTION DES DECHETS D’AMIANTE LIEE 

La réception, le stockage et le transport d’amiante liée sont assurés dans des big-bags doubles enveloppes 
de 1 tonne, identifiés selon l’étiquetage réglementaire, eux-mêmes stockés dans deux bennes fermées 
étanches spécifiques de 15 m3 chacune. 

Préalablement à toute opération de stockage et de manipulation des big-bags, un examen visuel est effectué 
pour vérifier le bon état des big-bags, et de s’assurer de l’absence d’usure ou de déchirure. 

Les déchets concernés sont systématiquement accompagnés d’une fiche d’identification déchets amiante-
ciment lié, précisant notamment les conditions générales de réception. 

La quantité maximale d’amiante liée pouvant être stockée dans la benne de 15m3 est de 7 tonnes. 

Le personnel est formé à la manipulation et stockage de l’amiante liée, et des risques encourus, avec 
notamment la mise en place d’un mode opératoire, des EPI adaptés (vêtement de protection, chaussures de 
sécurité, gants et masque respiratoire) et des règles d’hygiène (nettoyage systématique). 

La surface de travail est distante de plus de 100 mètres de la limite de propriété du site. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS SORTANTS 

Les déchets sortants sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution prévues aux 
différents points du présent arrêté. 

L’exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la préservation 
des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L541-1 du Code de l’environnement. Il s'assure que les installations 
de destination sont disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments en vigueur, au 
titre du Code de l’Environnement. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l’installation. Il contient 
les informations suivantes : 

� la date de l'expédition ; 

� le nom et l'adresse du repreneur ; 

� la nature et la quantité de chaques déchets expédiés ; 

� l'identité du transporteur ; 

� le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

� le code du traitement qui va être opéré. 

Les déchets dangereux sont accompagnés d’un bordereau de suivi conforme aux dispositions 
réglementaires. Ils doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet, dans des conditions 
propres à assurer la protection de l’environnement. 

Ils sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 

� la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 

� les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. 

Les déchets d’amiante liée sont accompagnés d’un bordereau spécifique (formulaire Cerfa 11861*02). 

 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Les déchets sortants sont confiés à des entreprises de transport autorisées à cet effet. 

Le transport des matières doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, s'il 
est fait usage de bennes ouvertes, les matières sortantes du site devront être couverts d'une bâche ou d'un 
filet.  

L'exploitant s'assure que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions. 

 

CHAPITRE 5.2 REGISTRE ET TRAÇABILITE 
 

Les registres des déchets entrants et sortants, mentionnés aux points 5.1.1.2 et 5.1.4 sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées, sous forme papier ou informatique. 

Dans le cas particulier de déchets non-dangereux pénétrant en mélange au sein de la plateforme (bennes 
contenant en vrac du verre, du carton, du plastique, du bois, etc…), la pesée discriminante de chacun de ces 
déchets, si elle n’est pas possible du point de vue technique, n’est pas obligatoire.  

L’exploitant veille néanmoins à ce que la quantité totale de déchets non dangereux sortants demeure 
équivalente à celle des déchets entrants. A l’instant « t », l’exploitant peut démontrer que la quantité de 
déchets « sortis » est équivalente à celle des déchets « entrés » diminuée de la quantité encore présente sur 
la plateforme de tri – regroupement. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES V IBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans  les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
 

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à  22h (sauf dimanches 
et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h (ainsi que 
dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 
% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
dans le tableau ci-dessus. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 r elative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières, substances ou produits mis en œuvre, stockés, utilisés ou produits, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques...) et la signale sur un panneau à l'entrée de la zone 
concernée. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREU X - ETIQUETAGE 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de dangers 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 
 

ARTICLE 7.1.3. CARACTERISTIQUES DES SOLS 
Le sol des emplacements utilisés pour le stockage des bennes, des bacs et des casiers à déchets sont 
imperméables. 
 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES - GARDIENNAGE 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’établissement. 
 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
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CHAPITRE 7.2 ISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

I. Réaction au feu  

Les parois extérieures du bâtiment destiné aux activités de tri, broyage, compactage et stockage des 
différents déchets sont construites en matériaux A2 s1 d0. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl). 

II. Résistance au feu  

Le bâtiment destiné aux activités de tri, broyage, compactage et stockage des différents déchets de stockage 
des déchets présente les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

� Les murs périphériques sont REI 120, d’une hauteur minimale de 7,5 m et d’une épaisseur de 30 cm, 
afin de limiter l’effet radiatif d’un éventuel incendie. 

� La zone de stockage des balles (papiers, cartons, plastiques…) et la zone des casiers « vrac à 
presser » sont séparées par un mur REI 120, d’une hauteur minimale de 7,5 m et d’une épaisseur de 
30 cm. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES D’INCENDIE  ET DE SECOURS 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 
services d’incendie et de secours. 

Les plans des locaux à jour sont affichés de manière apparente dans l’ensemble des bâtiments, au plus près 
des accès, afin de faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

 

CHAPITRE 7.3 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDEN T ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.3.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d’incendie et de secours.  

Les moyens d’intervention mis en œuvre par l’exploitant sont conformes à l’étude de dangers. 
 

ARTICLE 7.3.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 
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ARTICLE 7.3.3. MOYENS DE LUTTE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

� d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

� d’un système de détection incendie, constitué de têtes de détection optique de fumées, réparties sous 
la toiture du bâtiment de stockage des déchets, reliées à une centrale de détection et un centralisateur 
de mise en sécurité incendie, déclenchant à minima une alarme sonore ; 

� de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.3.1 ; 

� de deux poteaux incendie de 100 mm de diamètre normalisé NFS 61.213 et 62.200, le premier devant 
être implanté à proximité de l’entrée de l’établissement, le second à proximité du bâtiment de tri et de 
transit. Ces deux poteaux doivent pouvoir fonctionner simultanément, assurant un débit minimum de 
120 m3/h pendant 2h ; 

� de six robinets d’incendie armés DN40 disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux jets de lance en direction opposée ; 

� d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

� d’un extincteur sur chaque engin, afin de lutter contre d’éventuels feux de moteur ; 

� d’une voie engins permettant  aux véhicules de lutte contre l’incendie d’accéder à l’ensemble des 
façades des bâtiments. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel.  

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. En particulier, il fait réaliser semestriellement un 
test de bon fonctionnement de l’ensemble de la chaîne de détection incendie et de déclenchement des 
asservissements ou mises en sécurité associées. Les rapports de vérification correspondants sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 
 

ARTICLE 7.3.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, et intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  

Ces consignes indiquent notamment : 

� l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation ; 

� les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux) ; 

� les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d’épandage accidentel ; 

� les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

� la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc… 

� la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
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CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.4.1. MATERIELS UTILISES EN ATMOSPHERE EXP LOSIVE 
Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les installations 
électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions réglementaires en 
vigueur. 
 

ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A L A TERRE 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATION PERDIODIQUE ET MAINTENA NCE DES EQUIPEMENTS 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les installations électriques font l’objet d’une vérification périodique annuelle à minima. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS  
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. RETENTIONS 
I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

� 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

� 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

� dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

� dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

� dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 
litres. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
 

ARTICLE 7.5.2. AIRES DE CHARGEMENT - DECHARGEMENT 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
 

ARTICLE 7.5.3. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

A cet effet, l’établissement dispose d’un bassin de confinement étanche de 320 m3. Une vanne de sortie, 
clairement identifiée et aisément manoeuvrable, peut être actionnée en toute circonstance et permet le 
confinement des eaux dans le bassin. Elle est en position fermée par défaut. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Un système de surveillance 24h/24 est mis en place au niveau de la plateforme. Les personnes étrangères à 
l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations. 
 

ARTICLE 7.6.2. TRAVAUX 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la 
sécurité de l'installation sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par 
l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 
 

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINEES A  PREVENIR LES ACCIDENTS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

� l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de 
feu ; 

� l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

� l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

� les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

� les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

� les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

� la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. ; 

� les modes opératoires ; 

� la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

� les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

� l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en 
place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CE RTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE CONCASSAGE - CRIBLAGE 
 
L’installation de concassage – criblage respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515. 
 
 
 

CHAPITRE 8.2 STATION-SERVICE ET RESERVOIRS DE STOCK AGE DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

 

ARTICLE 8.2.1. STATION-SERVICE 
La station-service est exclusivement dédiée au remplissage des réservoirs des véhicules de la société 
SO.FO.VAR.  

 

I. Implantation de la station-service  

La station-service est implantée à une distance minimale de 18 m des issues d’un établissement recevant du 
public de 1re, 2e, 3e ou 4ème catégorie, d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou 
d’explosion. 

Une distance de 1,5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les limites de la voie 
publique et celles de la plateforme. 

 

II. Implantation des appareils de distribution  

Les pistes sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent 
évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en 
impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 
d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

 

III. Exploitation - Sécurité 
L’exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan quantités réceptionnées, 
quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan 
général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours et 
de l’inspection des installations classées. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de 
pollution du sol ou de l’eau. Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un 
décanteur séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d’égout ainsi que les caniveaux non reliés 
au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution ou 
de façon à ce qu’un écoulement accidentel d’hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour l’aviation, les 
flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le 
remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. 
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IV Protection incendie 
La station-service est dotée au minimum : 

� d’un système manuel commandant en cas d’incident une alarme optique ou sonore ; 

� d’un extincteur homologué 233 B ; 

� d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée 
par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 

� pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

� d’une couverture spéciale antifeu. 

Les consignes de sécurité incendie sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes 
et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment l’interdiction de fumer, 
d’utiliser un téléphone portable (le téléphone est éteint), d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu 
nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur. 

 

ARTICLE 8.2.2. RESERVOIRS DE STOCKAGE DE LIQUIDES I NFLAMMABLES 
Les réservoirs enterrés assurant l’alimentation de la station-service respectent les dispositions techniques de 
l’arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
annexes. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EF FETS  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPES ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement 
les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 
ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’A UTO 
SURVEILLANCE 

 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMO SPHERIQUES 
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières émise par l’installation de concassage – 
criblage est effectuée tous les trois ans. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limites est réalisée. 
 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Les mesures concernent exclusivement les eaux pluviales en sortie du débourbeur-séparateur et rejetées 
vers le milieu récepteur (canal municipal) via un bassin de rétention. 
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Les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 
 

Auto surveillance assurée par l’exploitant Surveillance par organisme agréé 
Paramètres 

Type de suivi Périodicité de la 
mesure Type de suivi Périodicité de la 

mesure 

Eaux pluviales  vers le milieu récepteur : réseau de la zone du Capitou 

MEST 

DCO 

DBO5 

Hydrocarbures  

/ / 

Prélèvement continu 
d’une demi-heure 

ou 

deux prélèvements 
instantanés espacés 

d’une demi-heure 

Annuelle 

 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection 
des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

L’exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 
valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 
selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au 
moins. 

L’exploitant doit également faire réaliser, à ses frais, chaque fois que la demande lui en sera faite par 
l’inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement par une 
personne ou un organisme qualifié choisi après accord de cette dernière. 

 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES  RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application des chapitres 9.2.1, 9.2.2 et 9.2.4, les 
analyse et les interprète. 

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESUR ES 
Les résultats des mesures réalisées en application des chapitres 9.2.1, 9.2.2 et 9.2.4 sont transmis au préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

Ils sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l’Inspection des installations classées pendant 
une durée de 6 ans. 
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TITRE 10 - PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 10.1 PUBLICITE 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de 
toute personne intéressée, sera affiché en mairie de FREJUS pendant une durée minimum d’un mois.  

Le maire de FREJUS fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Var, l'accomplissement de 
cette formalité.  

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SO.FO.VAR. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé au conseil municipal de FREJUS. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société SO.FO.VAR dans deux 
journaux diffusés dans tout le département. 

 

CHAPITRE 10.2 EXECUTION 
Le Sous-Préfet de Draguignan, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Var, le Directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé 
et l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de FREJUS et à la 
société SO.FO.VAR. 
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Fiche Gravité - Perception 
 

 

 
Date et heure : 

 
 
 
 
Message d’information de la DREAL 
par l’industriel sur l’incident 

Destinataire : 
DREAL PACA 
67-69 avenue du Prado 
13286 MARSEILLE cedex 6 
Fax : 04.91.83.64.09. 

 
Usine : 
 
Unité : 
 
Commune : 

 
 
Jour de l’incident : 
 
Heure : 
 

 
Constations faites sur le terrain : 
 Sans Peu Important Grave 
Conséquence environnementale        
Conséquence sur le personnel        
Dégâts matériels (évaluation technique)        
Potentialité de risque        
Perception à l’extérieur du site        
Echelle de classement G :……….    /   P :……….. 

Description de l’incident : 
 
 
 
 

Premières mesures prises : 
 
 
 
 
 

Etat actuel de la situation : 
 
 
 
 

Nom du signataire : Signature : Téléphone : 
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Echelle de classement – Critères 
 
Niveau de gravité : 
 
G1 : Incident courant d’exploitation 
 Sans conséquence environnementale 
 Sans conséquence sur le personnel 
 Peu de dégâts matériels 
 Peu de potentialité de risque 
 
G2 : Incident notable d’exploitation 
 Peu de conséquences sur l’environnement 
 Peu de conséquences sur le personnel (ou légères) 
 Dégâts matériels importants (évaluation faite sur le moment sans intégrer l’impact financier) 
 Importante potentialité de risque (mais n’ayant pas dégénéré) 
 
G3 : Accident grave 
 Ou 
        Accident grave pour l’environnement 
 
 
Niveau de perception à l’extérieur : 
 
P1 : peu ou pas de perception à l’extérieur du site 
 
P2 : Forte perception extérieure 
 
 


